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La deuxième partie (publique) de la séance commence à 17 h 15. 

  Questions d’organisation et questions diverses 

1. Le Président dit qu’à sa quatre-vingt-unième session, le Comité a examiné neuf 
rapports d’États parties et adopté des observations finales pour chacun d’entre eux. Il a en 
outre procédé à l’examen de la situation au Belize dans le cadre de la procédure de bilan et 
a adopté des observations finales à ce titre. Le Président rappelle que le Comité a débattu du 
rapport de la Haut-Commissaire sur la réforme des organes conventionnels (A/66/860) et a 
adopté une déclaration à ce sujet, ainsi qu’une décision sur les Directives sur 
l’indépendance et l’impartialité des membres des organes créés en vertu d’instruments 
internationaux relatifs aux droits de l’homme (Directives d’Addis-Abeba). Le Comité a en 
outre organisé un débat thématique sur le discours de haine, et étudiera à la session suivante 
la possibilité d’élaborer une recommandation générale sur cette question. Le Président se 
félicite que la journée de débat thématique ait fourni au Comité l’occasion de renouer le 
dialogue avec le Rapporteur spécial sur les formes contemporaines de racisme, de 
discrimination raciale, de xénophobie et de l’intolérance qui y est associée. 

2. Au cours de la session, le Comité s’est entretenu avec le Président de la Cour 
africaine des droits de l’homme et des peuples. Il a par ailleurs rencontré le chef de la 
Section de la lutte contre la discrimination du Haut-Commissariat aux droits de l’homme, 
ainsi qu’une représentante de la Section des peuples autochtones et des minorités du Haut-
Commissariat et un représentant du Service des procédures spéciales qui s’est exprimé au 
nom de l’Experte indépendante sur les questions relatives aux minorités. En outre, il a 
débattu des mesures d’alerte rapide et de la procédure d’action urgente et a chargé le 
secrétariat d’établir une synthèse des décisions du Comité sur les mesures prises dans ce 
cadre. Enfin, le Président signale que la quatre-vingt-deuxième session du Comité débutera 
le 11 février 2013 et devrait durer trois semaines, sauf décision contraire de l’Assemblée 
générale. Sept rapports périodiques y seront examinés et deux États parties feront l’objet 
d’une procédure de bilan. 

3. M. Kemal dit que le Comité doit absolument éviter de prendre du retard dans 
l’examen des rapports des États parties et recommande au Président d’appeler l’attention de 
l’Assemblée générale sur ce point. 

4. Le Président indique que, dans le contexte de la réforme des organes 
conventionnels, il est important d’informer l’Assemblée générale d’un éventuel retard dans 
l’examen des rapports, le Comité ayant déjà reçu plus de rapports qu’il n’en peut examiner 
en trois semaines, mais qu’il n’est pas opportun de demander officiellement une quatrième 
semaine de session. Le Comité devra faire son possible pour ne pas prendre de retard lors 
des sessions à venir. 

  Clôture de la session 

5. Après un échange de félicitations et de remerciements, le Président prononce la 
clôture de la quatre-vingt-unième session du Comité pour l’élimination de la discrimination 
raciale. 

La séance est levée à 17 h 40. 


